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1
 Le professionnel tuteur doit être titulaire d’un diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ou d’un diplôme intervenant dans le domaine de la petite enfance 

inscrit au RNCP d’au moins de niveau 5 (anciennement III) ou est titulaire du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ou du diplôme d’Etat d’éducateur de 
jeunes enfants ou d’une certification figurant dans l’annexe V « Dispenses d’épreuves du CAP AEPE » de l’arrêté du 29/03/2019 permettant de demander 
une dispense. 
2
 Le professionnel tuteur est titulaire du CAP Petite enfance ou du CAP AEPE et a une expérience professionnelle d’au moins 3 ans auprès d’enfants dans 

le secteur de la petite enfance ou il est titulaire d’une autre certification de niveau 3 (anciennement V) justifiant de compétences dans le domaine de la petite 
enfance. 
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https://www.toutatice.fr/portail/cms/academie.1221136265052/ressources-publidoc/publidoc-dexaco/cap-accompagnant-educati
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Avant le 15 mai 2023 

(cachet de la poste 
faisant foi) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Épreuve EP1 :  
 
Pendant l’épreuve orale d’une durée de 25 minutes, le candidat présente au jury deux fiches : 

- une fiche relative à la réalisation d’un soin du quotidien 
- une fiche relative à l’accompagnement de l’enfant dans ses découvertes et ses apprentissages 

Ces fiches s’appuient sur l’expérience du candidat en PFMP (stage) et/ou lors de son expérience 
professionnelle auprès d’enfants de 0 à 3 ans. 
Contenu des fiches :  

- Présentation du contexte d’intervention 
- Description des activités  

Il s’agira en particulier de préciser les activités conduites auprès des enfants de zéro à trois ans.  
- Le candidat devra adresser, au lycée centre d’épreuve (adresse précisée sur la 

convocation), par courrier recommandé avec accusé de réception, les 2 fiches recto-
verso en double exemplaire ainsi que l’attestation de stage et/ou d’expérience 
professionnelle, relative aux enfants de moins de 3 ans qui y sera agrafée. 

- Les nom, prénom, numéro de candidat, date et heure d’épreuve doivent apparaître lisiblement 
en haut de chaque fiche. Des modèles de fiches (Fiche 1 et Fiche 2) sont accessibles ici. 

- Le jour de l’épreuve, le candidat devra se présenter avec un exemplaire de ces documents 
(fiches et attestation) 

En l’absence du dépôt de ces 2 fiches et de l’attestation avec les enfants de moins de 3 ans, à la 
date fixée, le candidat ne sera pas autorisé à passer l’épreuve et se verra attribuer la note de zéro. 
 
 
 Épreuve EP3 : 
 
Le choix du projet se fait au moment de l’inscription : il est définitif. 

 SANS projet accueil réel : le candidat présente un projet d’accueil élaboré à partir de 
documents proposés par le jury. Le temps de préparation dans cette situation est de 1 h 30’. 

 AVEC projet accueil réel : les assistants maternels agréés et les employés à domicile peuvent 
présenter un projet d’accueil réel (5 pages maximum) qui prend appui sur leur contexte 
d’intervention professionnel du domicile. Dans cette situation, le candidat devra adresser, au 
lycée centre d’épreuve (adresse précisée sur la convocation), par courrier recommandé 
avec accusé de réception le projet d’accueil en double exemplaire.  
Les nom, prénom, numéro de candidat, date et heure d’épreuve doivent apparaître lisiblement 
en haut de chaque projet. 
Le jour de l’épreuve, le candidat devra se présenter avec un exemplaire de son projet. 

En l’absence du dépôt du projet d’accueil à la date fixée, le candidat ne sera pas autorisé à passer 
l’épreuve et se verra attribuer la note de zéro. 

 
IMPORTANT ! 

- L’envoi des documents en recommandé n’est pas obligatoire mais vivement conseillé. Il vous assure du dépôt de votre 
dossier à La Poste et de la réception par le service concerné. En cas d’envoi simple, le service des examens 
professionnels ne pourra pas accuser réception des documents. 

- Aucun envoi par mail ne sera accepté. 
 

 

Fiches EP1 + 
attestation – 3 ans 
à adresser au lycée 

où le candidat 
passe l’épreuve 

Projet d’accueil 
réel à adresser au 

lycée où le candidat 
passe l’épreuve 

https://www.toutatice.fr/portail/cms/academie.1221136265052/ressources-publidoc/publidoc-dexaco/cap-accompagnant-educati
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